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MADAME LA MINISTRE, DONNEZ DES FEMELLES À NOS OURS ! 1



WWF Le WWF est l’une des toutes premières organisations indépendantes de protection de l’environnement dans le monde. Avec un réseau actif dans plus de 100 pays et fort du soutien de 5,8 millions de membres, le WWF œuvre pour mettre un frein à la dégradation de l’environnement naturel de la planète et construire un avenir où les humains vivent en harmonie avec la nature, en conservant la diversité biologique mondiale, en assurant une utilisation soutenable des ressources naturelles renouvelables, et en faisant la promotion de la réduction de la pollution et du gaspillage. En 2011, le WWF a fêté ses 50 ans. Depuis 1973, le WWF France agit au quotidien afin d’offrir aux générations futures une planète vivante. Avec ses bénévoles et le soutien de ses 190 000 donateurs, le WWF France mène des actions concrètes pour sauvegarder les milieux naturels et leurs espèces, assurer la promotion de modes de vie durables, former les décideurs, accompagner les entreprises dans la réduction de leur empreinte écologique, et éduquer les jeunes publics. Mais pour que le changement soit acceptable, il ne peut passer que par le respect de chacune et chacun. C’est la raison pour laquelle la philosophie du WWF est fondée sur le dialogue et l’action. Depuis décembre 2009, la navigatrice Isabelle Autissier est présidente du WWF France et Philippe Germa en est le directeur général depuis le 4 février 2013. En 2013, le WWF France a fêté ses 40 ans. Retrouvez la rétrospective de nos actions sur le site http://40.wwf.fr



Photo de couverture : Photo automatique FIEP- Groupe ours Pyrénées. Ces photos ont été prises le 9 mai 2013 en Béarn.
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Madame la Ministre de l’Écologie, Il y a 10 ans, Cannelle, dernière ourse du Béarn, était tuée par un chasseur. La survie de l’ours dans les Pyrénées ne pourra se faire que par la réintroduction de femelles dans les Pyrénées occidentales afin d’éviter l’extinction de l’espèce. C’est urgent dans les Pyrénées occidentales et indispensables dans les Pyrénées centrales.



Madame la Ministre, donnez des femelles à nos ours ! 3



ÉDITO Funeste anniversaire. Il y a 10 ans, l’ourse Cannelle était abattue par un chasseur, lors d’une battue au sanglier sur les hauteurs d’Urdos, en vallée d’Aspe dans le Béarn . Elle était la dernière femelle de souche pyrénéenne. A l’époque, la mort de l’animal avait provoqué une vague d’indignation. Près de trois milles personnes s’étaient rassemblées devant le Panthéon à Paris et une pétition nationale avait été lancée. Pourquoi tant de bruit autour de ce décès, somme toute anecdotique ? C’est que la polémique autour de l’ours n’est pas nouvelle ! Défense d’une économie de montagne contre protection du patrimoine naturel, pro et anti-ours semblent irréconciliables. Ainsi, malgré son statut d’espèce protégée proclamé par la convention de Berne et la directive Habitats, le plantigrade dont on a reconnu le rôle écologique au sommet de la chaîne alimentaire, demeure la cible de préjugés tenaces. La protection de l’ours n’est pourtant pas soumise au bon vouloir des Etats. La commission européenne s’est clairement engagée à stopper le déclin de la biodiversité. Chaque pays membre de l’Union, y compris la France, doit préserver sa population sur son territoire. C’est la loi. Voilà pourquoi, la mort de Cannelle, loin d’être accidentelle, n’est pas acceptable. Voilà pourquoi l’incident est devenu l’affaire de tous et s’est invité dans les tribunaux. Mis en examen pour destruction d’espèce protégée, le chasseur qui a tiré sur Cannelle a été condamné à verser 11000 euros d’indemnités aux parties civiles et l’association de chasse dont il était membre a dû dédommager le WWF à hauteur de 53 000 euros au titre des préjudices moraux et écologiques subis. Mais le WWF peine à se réjouir de ce succès au vu du contexte actuel. En effet, aujourd’hui, la population d’ours dans le bastion historique des Pyrénées occidentales est réduite à 2 ours mâles : le fils de Cannelle et Néré, son père, d’origine slovène. Sans femelle, comment perpétuer l’espèce ? Malgré la promesse de relâcher une ourse en 2011, l’Etat français est revenu sur sa décision. En visite dans les Hautes-Pyrénées en juillet dernier, Ségolène royal a explicitement pris position contre la réintroduction d’ours au motif que sa préférence allait au pastoralisme. Toutefois, le WWF et les associations partenaires refusent de jeter l’éponge. Nous continuerons à œuvrer pour restaurer la population d’ours dans les PyrénéesAtlantiques ainsi que sur tout le massif et appelons dès aujourd’hui l’Etat français à prendre ses responsabilités pour empêcher l’extinction d’une espèce emblématique sur son propre territoire.



PERPÉTUER L’ESPECE VIA LA RÉINTRODUCTION DE FEMELLES 4



UNE ESPÈCE EMBLÉMATIQUE A SAUVEGARDER L’OURS BRUN DES PYRÉNÉES



CLASSIFICATION Règne : Animalia Classe : Mammalia (Mammifère) Ordre : Carnivora (Carnivore) Famille : Ursidae (Ursidés) Genre : Ursus (Ours) Espèce : Arctos Nom commun : Ours brun



DESCRIPTIF L’ours brun est un grand mammifère plantigrade, c’est-à-dire qu’il marche comme nous, sur la plante des pieds, même s’il se déplace généralement à quatre pattes, se redressant de temps en temps pour faire lourdement quelques mètres. Debout, il peut atteindre jusqu’à 2 mètres et pèse, à l’âge adulte, de 100 à 200 kg en moyenne! Son corps est trapu et massif. Il possède un long museau, des oreilles rondes, un pelage dense, une queue courte et cinq griffes non rétractiles sur chaque patte. La teinte de sa fourrure varie du blond au noir, en passant par le brun ou combine ces trois couleurs à la fois. Il peut vivre de 25 à 40 ans.



RÉPARTITION ET HABITAT Aujourd’hui, on recense environ 200 000 ours bruns dans le Monde (Russie, USA, Canada, Europe). La France, elle, ne compte que 24 individus, concentrés dans les Pyrénées. Autrefois présents en Asie, en Europe et en Amérique du Nord, les ours bruns sont maintenant éteints dans de nombreuses régions et ont vu leur nombre considérablement réduit dans d’autres. L’espèce se maintient essentiellement dans certains massifs montagneux, en Amérique du Nord, de l’Est de l’Alaska aux territoires du Nord-Ouest. La Russie et la Scandinavie abritent aujourd’hui avec les Balkans et les Carpates les principales populations d’ours bruns. Dans les Pyrénées françaises, leur population a été renforcée à la fin des années 90. A partir de 1996, trois ours slovènes sont relâchés dans les Pyrénées centrales, puis cinq ours supplémentaires en 2006. Aujourd’hui, il n’en reste plus que deux dans les Pyrénées occidentales, Néré et Cannellito, fils de ce dernier et de Cannelle.
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NOURRITURE Les ours sont principalement omnivores. Ils mangent de l’herbe, des racines, des faines et des baies. Ils peuvent également se nourrir de brebis ou de poissons qu’ils capturent en eau de surface. L’ours aime aussi le miel et les larves d’abeille. Pattes, griffes et dents sont ses armes et ses outils les plus efficaces. Ses sens exceptionnellement développés lui livrent une connaissance précise de son environnement et font de lui un redoutable chasseur. Un ours est capable d’entendre une conversation à plus de 300 mètres et de détecter les traces olfactives de la présence humaine après plus de 40 heures.



COMPORTEMENT Malgré sa corpulence, l’ours peut courir rapidement, nager et escalader le long des parois ou des arbres. Il se réfugie volontiers dans des grottes, cavernes et tanières et y passe la saison froide à dormir. La température de son corps descend alors relativement bas mais il peut se réveiller facilement et réagir en cas de danger. L’ourse donne d’ailleurs naissance à ses petits pendant l’hiver. Sauf en période de reproduction et d’éducation des jeunes, les ours sont solitaires. Il est fréquent que deux mâles combattent pour une femelle ou l’appropriation d’un territoire. Néanmoins si le vainqueur se voit assuré de pouvoir féconder l’ourse, cette partenaire ne lui reste pas fidèle et élève seule les oursons.



PRÉDATION L’ours est chassé depuis la préhistoire pour sa viande et sa fourrure. Souffrant de la fragmentation écologique de son habitat en raison de l’exploitation forestière et minière, de la construction de routes et de l’urbanisation galopante, dans certains pays, c’est surtout la cohabitation avec les hommes qui pose problème. C’est le cas dans les régions où les ours peuvent entrer en contact avec le bétail, les vergers, les réserves d’eaux ou les poubelles domestiques, à l’instar des Pyrénées, où l’ours brun subit avant tout les pressions du monde de l’élevage.



PROTECTION La chasse à l’ours est interdite en France depuis 1962. L’espèce Ursus arctos est protégée au titre de l’article L. 411-1 du code de l’environnement par arrêté ministériel du 17 avril 1981 fixant les listes des mammifères protégés sur l’ensemble du territoire français. Classé dans la catégorie des espèces peu menacées d’extinction (catégorie E, en danger) par l’UICN, à l’échelle de l’Europe de l’ouest, l’ours brun est menacé d’extinction dans plusieurs pays, dont la France, ce qui nécessite la mise en place de plans de conservation. Dès 1984, la France prend des engagements au travers d’un plan de sauvegarde de l’espèce. En 1993, aux côtés de l’Espagne, elle s’engage auprès de l’Europe dans le cadre du programme Life « Conservation des vertébrés menacés dans les Pyrénées ». Enfin, l’animal est protégé par diverses conventions (la CITES, la convention de Berne, la convention sur la biodiversité biologique), par la directive « Habitats », par diverses résolutions du parlement européen et plusieurs recommandations du Conseil de l’Europe.
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LA CITES



LA CDB



La convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (Convention de Washington) est un accord international entre Etats qui veille à ce que le commerce international des spécimens d’animaux et de plantes sauvages ne menace pas la survie des espèces auxquelles ils appartiennent.



La convention sur la diversité biologique est un traité international juridiquement contraignant adopté lors du sommet de la Terre à Rio de Janeiro en 1992 pour préserver la biodiversité.



LA CONVENTION DE BERNE



LA DIRECTIVE européenne HABITATS Faune Flore



C’est une convention européenne qui engage les états signataires à mettre en œuvre des politiques nationales de conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvages.



Elle protège les espaces naturels et les espèces de faune et de flore à valeur patrimoniale que comportent ses États membres, dans le respect des exigences économiques, sociales et culturelles © SANCHEZ & LOPE / WWF-CANON



7



6 BONNES RAISONS DE PROTÉGER LES OURS 1 C’EST UNE OBLIGATION LÉGALE La préservation de la population d’ours brun dans les Pyrénées relève de la responsabilité nationale, internationale et communautaire de la France. Sur le plan national, rappelons que la chasse à l’ours est interdite depuis 1962 dans l’hexagone et que dès 1984, la France avait pris des engagements au travers d’un plan de sauvegarde de l’espèce. En 1993, aux côtés de l’Espagne, elle s’était engagée auprès de l’Europe dans le cadre du programme Life « Conservation des vertébrés menacés dans les Pyrénées ». Des responsabilités qu’elle doit aujourd’hui assumer. De plus, dans une démarche proactive et volontariste, en février 2004, le gouvernement français s’est doté d’une stratégie nationale pour la biodiversité (SNBD) afin de « concrétiser l’engagement français au titre de la Convention sur la diversité biologique » : stopper la perte de biodiversité à l’horizon 2010. Une stratégie révisée en 2011 et reconduite jusqu’en 2020 dans le cadre de laquelle les actions concernant la conservation des espèces sauvages portent entre autres sur la restauration de populations en état critique, dont celle de l’Ours brun. A l’échelle internationale et européenne, des engagements concrets ont été pris par l’Etat Français dès lors qu’il a signé les conventions de Berne et de Washington (CITES) et la directive communautaire « Habitats ». Les diverses résolutions du parlement européen et plusieurs recommandations du Conseil de l’Europe contraignent également la France à préserver l’espèce d’autant plus que depuis 2009, l’UICN a classé l’ours brun « en danger critique d’extinction » sur sa liste rouge des espèces menacées en France. En application des dispositions nationales, internationales et communautaires, la France a donc l’obligation de maintenir, dans l’aire de répartition actuelle de l’espèce dans les Pyrénées, une population durable d’ours bruns. Aussi, lorsque nous réclamons la protection de ce grand prédateur, ce n’est pas une faveur que nous demandons à Madame la ministre de l’écologie mais seulement l’application de la loi et le respect de ses engagements.



2 L’OURS N’EST PAS DANGEREUX POUR L’HOMME L’ours est victime de préjugés tenaces quant à sa dangerosité. C’est la mémoire collective qui ressurgit du fond des âges, telle la crainte du loup ou des araignées. En effet, longtemps en Europe, le roi des animaux ne fut pas le lion mais l’ours, admiré, vénéré, jusqu’à ce que l’Eglise, effrayée par la fascination que l’animal exerçait sur ses fidèles, cherche à l’éradiquer. Les religieux furent à l’origine de massacres de grande ampleur, de la promotion du lion sur le trône animal et de la diabolisation systématique de l’ours, dont on recueille aujourd’hui les fruits. Pourtant, en 150 ans, aucun homme ne s’est fait attaquer par un ours dans les Pyrénées. Tandis que chaque année, en France, sangliers, cerfs et chiens causent des accidents mortels chez des êtres humains sans pour autant que l’on considère ces animaux comme des espèces dangereuses.
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L’Institut océanographique de Monaco a mené une étude sur le nombre de décès provoqués chaque année par des animaux sauvages dans le Monde. Il est assez éloquent de constater que l’ours, avec moins d’un décès par an à l’échelle mondiale, n’apparait même pas dans le classement.



Les animaux qui tuent le plus
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D’autre part, il ne faut pas confondre l’ours brun des Pyrénées avec le géant grizzly des rocheuses américaines ou du Canada qui avec ses 700kg (contre 150 kg en moyenne pour l’ours d’Europe) fait régulièrement la une des faits divers. Enfin, gardons à l’esprit que cet animal à l’ouïe et au flair très développés fuit l’homme plus que tout. Si nous sommes attentifs, nous pouvons réussir à repérer les marques de son passage (empreintes, excréments, marques de griffes…) mais tomber nez à nez avec un ours sauvage est quasi impossible. En 10 ans, l’équipe technique en charge du suivi de l’espèce n’a vu l’ours que 60 fois ! Il n’y a que dans l’hypothèse d’un ourson en danger qu’un ours pourrait attaquer. Mais jamais en s’acharnant, effectuant au contraire une charge d’intimidation ayant pour unique objet d’éloigner le danger éventuel pour les petits.



3 L’OURS N’EST PAS RESPONSABLE DE LA CRISE DE L’ÉLEVAGE Le monde agricole, fortement ébranlé par les mutations profondes qu’il a subi en quelques décennies (PAC , changements des usages territoriaux, exode rural, évolution paysagère), considère l’ours comme un handicap supplémentaire. De fait, les difficultés concrètes posées par la présence de cet animal, symbole fort de nature, entraînent une réaction anti-environnementale qui s’attache à exagérer les problèmes réels causés par l’espèce. Pourtant, l’ours n’est pas responsable de la crise du pastoralisme. En montagne, l’élevage subit la concurrence des pays dont les coûts de production sont bien inférieurs, à l’instar de la viande néo-
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zélandaise, exportée massivement et vendue à bas prix. Le maintien de l’activité dans les Pyrénées n’est malheureusement possible qu’avec les aides de l’Europe et de l’Etat qui s’efforcent de lutter contre la désertification rurale. Dans ce contexte de crise, l’ours est le coupable idéal. Toutefois, même si la contrainte pèse sur les éleveurs, force est de constater que les dégâts qu’il cause sur les cheptels domestiques sont mineurs. Sur 700 000 moutons vivant dans les Pyrénées et sur 200 000 pâturant dans les secteurs où il y a des ours, ces derniers en tuent environ 200 par an. Un pour mille ! Alors que 20 000 moutons disparaissent du fait des maladies, des accidents, des attaques de chiens et des vols. L’ours est un mauvais chasseur et si l’on protège les troupeaux avec des chiens et des bergers, il ne génère quasiment plus aucun dommage. Une étude réalisée dans les Pyrénées a montré que l’utilisation du chien patou divise par 10 les dégâts constatés. De plus, ces dégâts sont correctement remboursés. Et le dérangement, le manque à gagner sont aussi indemnisés, sans compter les pertes dues à des décrochements, même lorsqu’il y a un doute sur la responsabilité de l’ours.



SEULEMENT 1 % DES PERTES DE BÉTAIL SONT IMPUTABLES A L’OURS ! A l’heure actuelle, l’ours ne pose pas de réel problème de cohabitation avec l’élevage en Béarn, où la plupart des troupeaux sont gardés et grâce aux diverses actions de compensation de sa présence et de soutien au pastoralisme. Depuis 30 ans, ces aides publiques, allouées au territoire Pyrénéen au nom de l’ours et de son habitat, ont permis de rattraper le retard d’équipement et de contribuer à donner des conditions de vie et de travail décentes aux bergers du Béarn. La contrepartie de ces efforts financiers publics était le sauvetage de l’ours. Ces actions se poursuivent aujourd’hui, il est logique de ne pas laisser s’éteindre l’espèce qui les a permises.



4 L’OURS JOUE UN ROLE ÉCOLOGIQUE MAJEUR L’ours est une espèce « parapluie », dont la protection permet la sauvegarde d’un grand nombre d’autres espèces compte tenu de l’étendue de son territoire et de ses exigences écologiques. Maintenir une population ursine viable dans les Pyrénées, c’est donc protéger un territoire très étendu et c’est aussi protéger la plus longue chaîne alimentaire puisque l’ours, super-prédateur, est au sommet de la chaîne trophique. D’autre part, les grands carnivores sont des indicateurs fiables de l’état de santé de l’environnement. Ils sont les premiers à disparaître lorsqu’il y a déséquilibre. La présence de l’ours est donc la preuve d’un environnement riche et diversifié, un atout exceptionnel pour les Pyrénées. Enfin, l’effectif actuel est beaucoup trop faible pour pérenniser l’espèce dans les Pyrénées. Si de nouvelles réintroductions ne sont pas effectuées rapidement, le risque d’extinction de cette population en Béarn (mais également dans l’ensemble du massif) reste particulièrement élevé. Or, en disparaissant, l’ours entrainera avec lui la perte d’un patrimoine naturel unique, porteur d’une valeur esthétique, culturelle, scientifique, récréative et économique inestimable pour le territoire.



5 L’OURS EST LUCRATIF L’ours est avant tout un produit d’appel touristique. Par sa seule présence, il contribue à l’image de marque des Pyrénées et, par conséquent, à celles des professionnels du tourisme, des éleveurs, des artisans ou encore des commerces.
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De nombreux restaurateurs ou cafetiers n’ont pas manqué d’associer le nom de leur établissement à celui de l’ours. L’animal est bon pour le tourisme. Si tant de gens viennent dans les Pyrénées c’est parce qu’elles demeurent l’un des derniers grands espaces de nature en Europe ayant conservé ce que la plaine et le littoral ont perdu : beauté, calme et vie sauvage. Même si on ne le voit quasiment jamais, on sait que l’ours est là quand on se balade dans la vallée. Les professionnels de la randonnée ne s’y trompent pas, ils utilisent ces arguments pour séduire leurs clients. D’autre part, la présence de l’ours brun est propre aux Pyrénées. Emblème de la région, l’espèce constitue une caractéristique suffisamment forte du territoire pour contribuer, par son image, à valoriser les produits de qualité qui en sont issus. D’autant que, depuis de nombreuses années, le pastoralisme connaît des difficultés pour se maintenir dans la montagne. Seuls les produits de qualité parviennent aujourd’hui à générer des prix de vente compensant les coûts de production plus élevés. D’où l’idée de valoriser les produits pyrénéens de qualité en s’appuyant sur la présence de l’ours, symbole d’un environnement préservé… En 1994, le Fonds d’intervention éco-pastoral et l’association « les bergers du Haut Béarn » initient le Programme Pé Descaous, soit la commercialisation d’un fromage fermier traditionnel avec une empreinte de patte d’ours sur la croûte, symbole de la qualité du terroir. Une trentaine de bergers se lancent, produisant en moyenne chaque année une vingtaine de tonnes de fromage, en majorité du fromage de brebis. Un exemple concret de valorisation des produits pastoraux « en zone à ours » qui montre que l’on peut transformer ce qui est vécu comme une contrainte supplémentaire par les autochtones en véritable opportunité, que l’on peut favoriser le développement socio-économique d’une région tout en facilitant l’acceptation de l’espèce emblématique qu’elle héberge. Notons, à ce propos, que près d’une centaine d’emplois sont directement liés à la protection des troupeaux et à la restauration d’une population d’ours viable.



6 L’OURS FAIT PARTIE DE NOTRE CULTURE Pendant très longtemps, l’ours a suscité l’admiration et la fascination. Jusqu’au Moyen-Âge, c’est l’ours qui était considéré comme le roi des animaux en Europe. Des dessins du plantigrade ont été retrouvés dans des cavernes. De même, la plus ancienne statue d’argile découverte à ce jour dans la grotte de Montespan représente un ours. Ces objets d’art permettent aux historiens de penser aujourd’hui qu’il existait certainement, à cette époque, une pratique cultuelle de l’ours chez les premiers hommes. Déjà. Par ailleurs, certaines grandes villes européennes ont encore aujourd’hui l’ours pour emblème. En Suisse, depuis le XIIIe siècle, la ville de Berne arbore fièrement un ours sur sa bannière. Un jeu de mots associe le nom de la ville Bern, et le mot Bär, qui désigne l’ours en allemand. « Berlin » signifie « petit ours », en allemand. Depuis le siècle dernier, l’animal est surtout associé aux enfants à travers l’ours en peluche, devenu l’un des jouets les plus populaires de tous les temps. Ainsi sont apparus les « ours mignons » qui consolent les enfants, en particulier dans des films et séries d’animation, ainsi que les confiseries en forme d’ours.
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Dans les Pyrénées, où il vit depuis des temps immémoriaux, l’ours brun est un véritable monument écologique. Symbole de la région, il fait partie du patrimoine culturel et naturel béarnais. En témoignent les blasons, les diverses appellations locales, les mythes et légendes qui lui sont dédiés ou s’inspirent directement de lui. Laisser disparaître l’ours équivaudrait à laisser s’écrouler le château d’Henri IV à Pau. Ce que nul n’oserait envisager. En sauvegardant l’ours brun, ce n’est pas seulement un patrimoine naturel que nous protégeons, c’est aussi un patrimoine culturel. L’ours n’est plus seulement une espèce sauvage. Son destin se confond intimement avec celui des hommes. Il est le garant d’une culture et d’une histoire encore vivantes.



© SANCHEZ & LOPE / WWF-CANON
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CE QUE LE WWF DEMANDE Aujourd’hui les Pyrénées françaises et espagnoles ne comptent que 24 ours. C’est insuffisant pour permettre le maintien durable de l’espèce sur le massif pyrénéen. Aucun des deux noyaux constituant la population actuelle n’est viable. Celui des Pyrénées Centrales reste insuffisant, malgré les lâchers de 2006. Quant à celui des Pyrénées Occidentales, composé seulement de deux mâles , il est au bord de l’extinction, alors qu’il couvre la moitié de l’aire de répartition pyrénéenne. La survie de l’ours dans les Pyrénées exige désormais une politique volontariste et ambitieuse de la part de la France. C’est pourquoi, le WWF France, aux côtés du collectif Cap Ours, demande aux gouvernements français et espagnol une action forte et durable pour la restauration, dans les Pyrénées, d’une population viable d’ours. Cette restauration est une nécessité biologique qui ne pourra se faire que par le biais de plans de conservation et de restauration pluriannuels concertés et harmonisés, incluant : ● Le renforcement immédiat des deux noyaux de population d’ours et notamment : - le renforcement urgent de femelles dans les Pyrénées occidentales pour éviter l’extinction de l’espèce sur la moitié de l’aire de répartition du massif - la poursuite des renforcements dans les Pyrénées centrales pour éviter la consanguinité. ● Une meilleure protection juridique de l’ours brun en France et en Espagne ● Une meilleure protection de son habitat en France et en Espagne ● Une politique volontariste de valorisation pour les populations locales de ce patrimoine naturel exceptionnel ● Des mesures efficaces qui favorisent la cohabitation, la prévention et la compensation des dommages à l’élevage pyrénéen.



« Il ne sert à rien de faire des comptes d’apothicaires pour recenser, sur les doigts de quelques mains, les ours dans les Pyrénées. Il faut avoir une approche globale, qui vise à la restauration d’une population ursine viable.» 13



CHIFFRES 24 c’est le nombre d’ours bruns qu’il reste dans les Pyrénées 2 c’est le nombre d’ours bruns qu’il reste dans les Pyrénées occidentales 200 kg c’est le poids que l’ours brun peut atteindre à l’âge adulte 2m c’est la taille que l’ours brun peut atteindre à l’âge adulte 56 km/h c’est la vitesse à laquelle l’ours brun peut courir 2009 c’est l’année durant laquelle l’UICN



a classé l’ours brun en danger critique d’extinction sur la liste rouge des espèces menacées en France



0 c’est le nombre d’hommes attaqués par les ours en 150 ans dans les Pyrénées 110000 euros c’est le montant des indemnités que le chasseur ayant tué l’ourse



Cannelle a dû verser aux parties civiles



300m c’est la distance à laquelle l’ours est capable d’entendre une conversation



14
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